
 

 

 

 

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… 

Françoise Besse affirme que vous cautionnez l'action terroriste passée d'Action directe. 
Le passé est le passé. Françoise Besse a des comptes à régler avec Action directe. Je regrette qu'elle les transfère 
sur moi. J'étais bien jeune à l'époque. Cela ne peut pas être un débat entre elle et nous. Quant à Jean-Marc Rouillan, 
il a purgé sa peine de prison. Et même plus. La question, c'est de savoir si un homme qui a purgé sa peine a le droit 
de s'engager en politique. Ma réponse est oui… 
 
 

ACTION DIRECTE C’EST AUSSI 

 

 

ROUILLAN 
BESANCENOT Même 

Combat 

? 
 

 

Emile GONDRY, 49 ans,    ASSASSINé 

Claude CAIOLA, 28 ans, ASSASSINé 

Guy HADE, 28 ans, GRIèVEMENT BLESSé 
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LES RAISONS DE LA Colère… 
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